
L’organisation du Parc
Le Parc naturel transfrontalier du Hainaut est doté d’une gouvernance en évolution constante. Sans structuration
juridique, elle s’appuie actuellement sur une convention de partenariat et est essentiellement basée sur la mise en
place d’une concertation régulière organisée à partir des organes suivants :
- Le Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional Scarpe-Escaut : Il s’agit de l’instance de décision du parc
français. Composé à parité d’élus du Conseil régional du Nord-Pas de Calais, du Conseil général du Nord, des
Etablissements Publics de Coopération communale et des communes, il associe aussi le Président du Parc naturel
des Plaines de l’Escaut.

- La Commission de gestion du Parc naturel des Plaines de l’Escaut : Elle représente l’instance décisionnelle du
Parc wallon. Celle-ci est composée principalement par des élus des communes du Parc, de la Province du Hainaut
et par des représentants des associations de conservation de la nature et du secteur de l’économie, de l’artisanat,
du tourisme et des loisirs. Le Président du Parc naturel régional Scarpe-Escaut est membre à part entière de cette
Commission.

- Le Bureau transfrontalier : Il rassemble aumoins trois fois par an les
membres du Bureau de la Commission de gestion du Parc belge, du
Bureau du Syndicat mixte de gestion du Parc français, ainsi que du
Bureau du Syndicat des communes intéressées (instance de
proposition et de concertation du Parc naturel régional Scarpe-Escaut).

- L’Assemblée plénière transfrontalière des élus : organisée en
moyenne une fois par an, elle réunit l’ensemble des élus des deux
parcs afin de débattre et réfléchir sur les orientations d’avenir du
Parc naturel transfrontalier du Hainaut.

Au niveau technique, les contacts

entre les équipes des deux parcs

s’organisent en :

- Réunions de direction

transfrontalière (1/mois),

- Réunion plénière d’équipe

transfrontalière (1/an),

- Réunions de coordination par

pôles et missions (2/an),

- Réunions et échanges « quotidiens »
entre chargés de mission des deux

parcs.

Le Parc naturel transfrontalier du Hainaut -Mode d’emploi

FICHES PARC MODE D'EMPLOI PNTH:Mise en page 1  2/11/12  12:01  Page 3



Des élus engagés pour le territoire

Daniel MIO
(président)

Marielle CUVELIER
(Vice-présidente)

Erick CHARTON
(vice-président)

Roland REVEL
(vice-président)

Raymond ZINGRAFF
(vice-président)

Frédéric CHEREAU
(Secrétaire)

Michel DEWITTE Serge VAN DER HOEVEN

Luc COPPIN
(président)

Moïse LETIENNE
(vice-président)

Jean LEGROS
(vice-président)

Thomas DEVILLERS
(secrétaire)

Françoise PETIT Murielle SCHERER Isabelle DUBRULLE Francis VEZILIER Jean-Pierre VIENNE

Charles PICQ
(président)

Léon PICQ
(vice-président)

Alain QUINTART
(secrétaire)

Jean-Pierre DECUBBER

Paul DE BOM Roger VANDERSTRAETEN Michel DESTREBECQ Jean-Pierre RENAUT Daniel WESTRADE

Bureau du Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional Scarpe-Escaut

Bureau du Syndicat des Communes Intéressées du Parc naturel régional Scarpe-Escaut

Bureau de la Commission de gestion du Parc naturel des Plaines de l’Escaut
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